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1. « Donner son avis sur les projets législatifs de
la Confédération qui ont un rapport avec la situation

de la femme en Suisse » ;
2. « exécuter des travaux demandés par le Conseil

fédéral ou des départements fédéraux » ;
3. « soumettre au Conseil fédéral ou aux
départements des recommandations ou des propositions
pour la mise en œuvre de mesures intéressant la
situation de la femme en Suisse » ;
4. « suivre l'évolution de la femme en Suisse et
l'application des mesures prises ; faire périodiquement

rapport à ce sujet au Département fédéral
de l'intérieur ».
La Commission fédérale pour les questions
féminines, à travers ce mandat en quatre points
vagues, a du pain sur la planche ; c'est le moins que
l'on puisse dire. Si l'on sait qu'elle a siégé une
première fois à la fin du mois dernier, et qu'elle
se réunira six fois encore cette année, on mesurera

toute l'ambiguïté d'un système où la mise en
place de commissions sert souvent d'alibi.
Dix-neuf personnes hautement qualifiées, choisies
judicieusement parmi les « groupements concernés

» à travers les langues, les confessions et les

partis, s'en vont donc rejoindre, sous le signe de
la femme, les milliers de « spécialistes » qui, au
sein de plus de 300 commissions de tous genres
(« ad-hoc », permanentes, etc.), rapportent déjà
régulièrement sur les sujets les plus divers de la
politique helvétique.
A l'heure où de tous côtés, sur le ton de l'urgence
la plus pressante, les constats les plus alarmants
sont publiés au chapitre du statut professionnel
de la femme, à l'heure où l'on en est encore à
lancer une initiative constitutionnelle pour organiser

un mouvement efficace vers la promotion de

l'égalité des droits entre femmes et hommes, il faut
admettre que cette manière de se décharger d'un
problème sur les épaules de commissaires, fussent-
ils triés sur le volet, apparaît dérisoire : qu'attendre

d'un organisme dont l'équilibre politique et

confessionnel condamne pratiquement à l'avance
toute proposition novatrice qu'attendre d'un
organisme dont la composition (voir annexe en

page 2) suppose « a priori » une neutralisation
des idées et des interrogations qui pourraient se
faire jour qu'attendre d'un organisme dont la
mission, de prime abord, ne saurait s'accommoder
des délais propres à ce type de consultations
Présentée comme une réponse aux questions
soulevées au long de V« Année de la femme »
(résolution du quatrième congrès féminin suisse de
janvier 1975 à Berne), la création d'une commission

fédérale, extra-parlementaire, permanente,
pour les questions féminines, n'est qu'une
échappatoire. On ne s'est pas donné là les moyens d'une
réflexion de fond pourtant indispensable : il aurait
alors fallu se dégager de la procédure traditionnelle,

libérer les commissaires des contingences
immédiates (voir, dans cette optique, le travail de
la commission pour la revision de la Constitution),

abandonner pour le moins cette égalité
numérique incongrue entre les femmes et les hommes

au sein de ce groupuscule pseudo-représentatif,

chercher probablement ailleurs que dans les

organisations féminines traditionnelles des
interlocutrices capables de dessiner les contours des

réformes attendues, se garder de confier aux hommes

seuls la représentation des « partenaires
sociaux » ; on ne s'est pas donné non plus les

moyens d'une action la plus rapide possible,
reconnue pourtant de première nécessité à travers
les bilans connus des mois de « crise », si l'on en
juge par le fonctionnement classique de ce genre
de commissions.
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